
 

 

 

 

Article 52 
 

L’article L. 451-1 du code de l’action sociale et des familles est ainsi rédigé : 
« Art. L. 451-1. − Les formations sociales contribuent à la qualification et à la promotion des 
professionnels 
et des personnels salariés et non salariés engagés dans la lutte contre les exclusions et 
contre la maltraitance, dans la prévention et la compensation de la perte d’autonomie, des 
handicaps ou des inadaptations et dans la promotion de la cohésion sociale et du 
développement social. 
« Les diplômes et titres de travail social sont délivrés par l’Etat conformément aux 
dispositions du I de l’article L. 335-6 du code de l’éducation, dans le respect des orientations 
définies par le ministre chargé des affaires sociales après avis du Conseil supérieur du 
travail social. 
« Les établissements publics ou privés dispensant des formations sociales initiales et 
continues participent au service public de la formation. Ils sont soumis à une obligation de 
déclaration préalable auprès du représentant de l’Etat dans la région ainsi qu’aux obligations 
et interdictions prévues aux 2 et 4 de l’article L. 920-4 du code du travail. 
. . 

« L’Etat contrôle, en outre, dans des conditions fixées par voie réglementaire, le respect des 
programmes, la qualification des formateurs et directeurs d’établissement et la qualité des 
enseignements délivrés par ces établissements pendant la durée des formations, préparant 
aux diplômes et titres de travail social. 
« Les départements sont consultés sur la définition et le contenu des formations. 
« Un décret fixe les modalités d’application du présent article et, notamment, les sanctions 
encourues en cas de non-respect des prescriptions du présent article. » 

 
Article 53 

 
L’article L. 451-2 du code de l’action sociale et des familles est ainsi rédigé : 
« Art. L. 451-2. − La région définit et met en œuvre la politique de formation des travailleurs 
sociaux. Dans le cadre de l’élaboration du schéma régional des formations sociales, elle 
recense, en association avec les départements, les besoins de formation à prendre en 
compte pour la conduite de l’action sociale et médicosociale et indique comment elle compte 
y répondre. 
« Elle agrée les établissements dispensant des formations initiales et assure leur 
financement dans les conditions prévues à l’article L. 451-2-1. Un décret fixe les conditions 
minimales d’agrément de ces établissements. 



« La région peut déléguer aux départements qui en font la demande, par voie de convention, 
sa compétence d’agrément des établissements dispensant des formations sociales. » 

 
Article 54 

 
Après l’article L. 451-2 du code de l’action sociale et des familles, il est inséré un article L. 
451-2-1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 451-2-1. − Les établissements agréés par la région pour dispenser des formations 
sociales initiales souscrivent avec elle une convention pour bénéficier des financements 
nécessaires à la mise en œuvre  desdites formations. 
« L’aide financière de la région à ces établissements est constituée par une subvention 
annuelle couvrant les dépenses administratives et celles liées à leur activité pédagogique. La 
région participe également, dans des conditions définies par une délibération du conseil 
régional, à leurs dépenses d’investissement, d’entretien et de fonctionnement des locaux. 
« Aucune condition de résidence n’est opposable aux étudiants. 
« La gratuité des études dans les établissements de formation dispensant des formations 
sociales initiales est assurée pour lesdites formations. 
« Les établissements agréés perçoivent toutefois de la part des étudiants des droits 
d’inscription dont le montant maximum est fixé chaque année par référence au niveau arrêté 
pour les droits de scolarité dans les instituts universitaires professionnalisés. En supplément 
des droits d’inscription, ils peuvent prélever des frais de scolarité correspondant à la 
rémunération de services aux étudiants. Ils peuvent également bénéficier des rémunérations 
de services, participations des employeurs ou subventions des collectivités publiques. » 

 
Article 55 

 
L’article L. 451-3 du code de l’action sociale et des familles est ainsi rédigé : 
« Art. L. 451-3. − La région est compétente pour attribuer des aides aux étudiants inscrits 
dans les établissements mentionnés à l’article L. 451-1. La nature, le montant et les 
conditions d’attribution de ces aides sont fixés par délibération du conseil régional. 
« Un décret fixe les règles minimales de taux et de barème de ces aides. » 

 
Article 56 

 
I. − Le premier alinéa de l’article L. 113-2 du code de l’action sociale et des familles est 
remplacé par quatre alinéas ainsi rédigés : 
« Le département définit et met en oeuvre l’action sociale en faveur des personnes âgées. Il 
coordonne, dans le cadre du schéma départemental d’organisation sociale et médico-sociale 
mentionné à l’article L. 312-4, les actions menées par les différents intervenants, définit des 
secteurs géographiques d’intervention et détermine les modalités d’information du public. 
« Le département met en oeuvre les compétences définies au premier alinéa en s’appuyant 
notamment sur les centres locaux d’information et de coordination qui sont autorisés au titre 
du a de l’article L. 313-3. 
« Le département veille à la cohérence des actions respectives des centres locaux 
d’information et de coordination, des équipes médico-sociales mentionnées au premier 
alinéa de l’article L. 232-3 et des établissements et services mentionnés au 6o du I de l’article 
L. 312-1. 
« Le département peut signer des conventions avec l’Etat, les organismes de sécurité 
sociale ou tout autre intervenant en faveur des personnes âgées pour assurer la coordination 
de l’action gérontologique. » 
II. − Dans le deuxième alinéa du même article, les mots : « Ces conventions » sont 
remplacés par les mots : 
« Les conventions relatives à la coordination des prestations servies aux personnes âgées 
dépendantes conclues avec les organismes de sécurité sociale ». 
. . 

III. − Les troisième et quatrième alinéas de l’article L. 232-13 du même code sont supprimés. 
IV. − Les centres locaux d’information et de coordination qui, à la date de l’entrée en vigueur 
de la présente loi, ont fait l’objet d’une décision conjointe de labellisation du représentant de 
l’Etat dans le département et du président du conseil général sont réputés autorisés au sens 
de l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles, dans la limite fixée au 
quatrième alinéa de ce même article. Une convention entre le représentant de l’Etat dans le 



département, le président du conseil général et l’organisme gestionnaire de chaque centre 
local d’information et de coordination acte les modalités de poursuite de l’activité en tenant 
compte des financements transférés par l’Etat aux départements dans le cadre du transfert 
organisé par la présente loi. 
V. − Le a de l’article L. 313-3 du code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié : 
1o Après la référence : « 8o », il est inséré la référence : « , 11o » ; 
2o Il est complété par les mots : « ou lorsque leurs interventions relèvent d’une compétence 
dévolue par la loi au département ; ». 
 

Article 73 
 

I. − A l’article L. 4311-7 du code de la santé publique, les mots : « autorisé par le ministre 
chargé de la santé » sont remplacés par les mots : « autorisé dans les conditions prévues à 
l’article L. 4382-3 ». 
II. − L’article L. 4311-8 du même code est abrogé. 
III. − L’intitulé du titre VIII du livre III de la quatrième partie du même code est complété par 
les mots : « et compétences respectives de l’Etat et de la région ». 
IV. − Le chapitre unique du titre VIII du livre III de la quatrième partie du même code est 
remplacé par un chapitre Ier intitulé : « Dispositions communes ». 
V. − L’article L. 4381-1 du même code est abrogé. 
VI. − Le titre VIII du livre III de la quatrième partie du même code est complété par un 
chapitre III ainsi rédigé : 
« CHAPITRE III 
« Compétences respectives de l’Etat et de la région  
« Art. L. 4383-1. − L’Etat fixe les conditions d’accès aux formations des professionnels 
mentionnés aux titres Ier à VII du présent livre des aides-soignants, des auxiliaires de 
puériculture, des ambulanciers et des techniciens de laboratoire d’analyses de biologie 
médicale. Il détermine les programmes de formation, l’organisation des études, les modalités 
d’évaluation des étudiants ou élèves. Il délivre les diplômes. 
« Le représentant de l’Etat dans la région contrôle le suivi des programmes et la qualité de la 
formation. 
« Art. L. 4383-2. − Pour chacune des professions mentionnées aux titres Ier à VII du présent 
livre, le nombre des étudiants ou élèves admis à entreprendre des études en vue de la 
délivrance des diplômes, certificats ou titres exigés pour l’exercice de la profession 
considérée peut être fixé de manière annuelle ou pluriannuelle. Ce 
nombre est fixé au plan national et pour chaque région par les ministres chargés de la santé 
et de l’enseignement supérieur pour les formations sanctionnées par un diplôme de 
l’enseignement supérieur et par le ministre de la santé pour les autres formations, après avis 
des conseils régionaux qui tiennent compte, notamment, des besoins de la population. Dans 
chaque région, il est réparti entre les instituts ou écoles par le conseil régional, sur la base 
du schéma régional des formations sanitaires. 
« Art. L. 4383-3. − La création des instituts ou écoles de formation des professionnels 
mentionnés aux titres Ier à VII du présent livre, des aides-soignants, des auxiliaires de 
puériculture, des ambulanciers et des techniciens de laboratoire d’analyses de biologie 
médicale fait l’objet d’une autorisation délivrée par le président du conseil régional, après 
avis du représentant de l’Etat dans la région. 
« Le président du conseil régional agrée, après avis du représentant de l’Etat dans la région, 
les directeurs des instituts ou écoles de formation mentionnés au premier alinéa. 
« Les autorisations et agréments mentionnés au présent article peuvent être retirés en cas 
de non-respect des dispositions législatives ou réglementaires régissant l’organisation des 
formations et d’incapacité ou de faute grave des dirigeants de ces instituts ou écoles. 
« Les conditions dans lesquelles sont délivrés les autorisations et les agréments sont fixées 
par voie réglementaire. 
« Art. L. 4383-4. − La région est compétente pour attribuer des aides aux élèves et étudiants 
inscrits dans les instituts et écoles de formation autorisés en application de l’article L. 4383-
3. La nature, le niveau et les conditions d’attribution de ces aides sont fixés par délibération 
du conseil régional. Aucune condition de résidence ne peut être exigée des élèves et 
étudiants. 
« Un décret fixe les règles minimales de taux et de barème de ces aides. 



« Art. L. 4383-5. − La région a la charge du fonctionnement et de l’équipement des écoles et 
instituts mentionnés à l’article L. 4383-3 lorsqu’ils sont publics. Elle peut participer au 
financement du fonctionnement et de l’équipement de ces établissements lorsqu’ils sont 
privés. 
. . 

« La subvention de fonctionnement et d’équipement est versée annuellement aux 
organismes qui gèrent ces écoles et instituts ; les dépenses et les ressources de ces 
établissements sont identifiées dans un budget spécifique. 
« Les personnels des écoles et instituts relevant d’un établissement public de santé sont 
recrutés, gérés et rémunérés par cet établissement selon les dispositions de la loi no 86-33 
du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière. 
Les écoles et instituts privés recrutent, gèrent et rémunèrent leurs personnels. 
« Lorsque l’école ou l’institut relève d’un établissement public mentionné au titre Ier ou au titre 
IV du livre VII du code de l’éducation, les dispositions du présent article et de la dernière 
phrase de l’article 
L. 4383-2 du présent code font l’objet d’une convention entre la région et l’établissement 
public, laquelle tient lieu de l’autorisation et de l’agrément prévus à l’article L. 4383-3 du 
présent code. 
« Art. L. 4383-6. − Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par 
décret en Conseil d’Etat. » 
VII. − Pour l’application de l’article L. 4382-5 du code de la santé publique, le représentant de 
l’Etat dans le département communique aux régions toutes les informations permettant le 
transfert en connaissance de cause de la charge du fonctionnement de l’équipement des 
écoles et instituts mentionnés à l’article L. 4382-3 dudit code. 
VIII. − Au premier alinéa de l’article L. 4151-7 du même code, les mots : « agréées par l’Etat 
» sont remplacés par les mots : « agréées par la région ». 
IX. − Après l’article L. 4151-7 du même code, sont insérés deux articles L. 4151-8 et L. 4151-
9 ainsi rédigés : 
« Art. L. 4151-8. − La région est compétente pour attribuer des aides aux étudiants inscrits 
dans les écoles de formation agréées en application de l’article L. 4151-7. La nature, le 
niveau et les conditions d’attribution de ces aides sont fixés par délibération du conseil 
régional. Aucune condition de résidence ne peut être exigée des étudiants. 
« Un décret fixe les règles minimales de taux et de barème de ces aides. 
« Art. L. 4151-9. − La région a la charge du fonctionnement et de l’équipement des écoles 
mentionnées à l’article L. 4151-7 lorsqu’elles sont publiques. Elle peut participer au 
financement du fonctionnement et de l’équipement de ces écoles lorsqu’elles sont privées. 
« La subvention de fonctionnement et d’équipement est versée annuellement aux 
organismes qui gèrent ces écoles ; les dépenses et les ressources de l’école sont identifiées 
sur un budget spécifique. 
« Les personnels des écoles relevant d’un établissement public de santé sont recrutés, 
gérés et rémunérés par cet établissement selon les dispositions de la loi no 86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière. Les écoles 
privées recrutent, gèrent et rémunèrent leurs personnels. 
« Les modalités d’application du présent article sont déterminées par voie réglementaire. » 
X. − Le titre IV du livre II de la quatrième partie du même code est complété par un chapitre 
IV ainsi rédigé : 
« CHAPITRE IV 
« Compétences respectives de l’Etat et de la région  
« Art. L. 4244-1. − L’Etat fixe les conditions d’accès à la formation des préparateurs en 
pharmacie hospitalière. Il détermine le programme de formation, l’organisation des études, 
les modalités d’évaluation des apprentis ou élèves et délivre le diplôme. 
« La région a la charge du fonctionnement et de l’équipement des centres de formation des 
préparateurs en pharmacie hospitalière dans les conditions prévues à l’article L. 4383-5. » 
XI. − La région est substituée à l’Etat dans les droits et obligations relatifs au fonctionnement 
et à l’équipement des écoles de formation et instituts privés. 
 


